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n° 239 562 du 11 août 2020

dans les affaires X et X / X

En cause : 1. X

2. X

représenté légalement par ses parents

X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître J. DIENI

Rue des Augustins 41

4000 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE,

Vu les requêtes introduites le 9 décembre 2019 par X (ci-après dénommé le « premier requérant ») et X

(ci-après dénommé le « deuxième requérant ») - représenté légalement par ses parents X et X -, qui

déclarent être de nationalité irakienne, contre les décisions du Commissaire général aux réfugiés et aux

apatrides, prises le 25 novembre 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu les ordonnances du 18 février 2020 prises en application de l’article 39/73 de la loi précitée.

Vu les demandes d’être entendu des parties requérantes du 24 février 2020.

Vu les ordonnances du 12 mai 2020 prises en application de l’article 3, alinéa 6, de l’arrêté royal de

pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020 concernant la prorogation des délais de procédure devant le

Conseil du contentieux des étrangers et la procédure écrite, dont la durée d’application est prorogée par

l’arrêté royal du 26 mai 2020.

Vu les notes de plaidoirie des parties requérantes du 25 mai 2020.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les recours sont introduits par deux frères qui font état de craintes de persécutions et de risques

d’atteintes graves fondées sur des faits similaires. Par conséquent, il y a lieu, dans l’intérêt d’une bonne

administration de la justice, de joindre ces recours en raison de leur connexité.
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2. En l’espèce, les requérants ont introduit, à titre personnel, une demande de protection internationale

après le rejet par le Conseil de la demande introduite par leurs parents (arrêt n° 211 111 du 18 octobre

2018). A l’appui de leurs demandes, ils font valoir les mêmes faits que ceux invoqués par leurs parents

précédemment. Le premier requérant fait également valoir qu’il ne pourra pas poursuivre sa scolarité ;

que les professeurs, en Irak, frappent les élèves ; que la qualité de l’enseignement en Irak n’est pas

comparable à celui de la Belgique ; et que c’est la guerre dans leur pays. Il ajoute avoir une crainte

d’être enrôlé de force, en tant que mineur, au sein de l’armée irakienne et/ou d’autres groupes armés.

Le second requérant déclare craindre, en outre, de se faire tuer avec sa famille par des milices chiites

qui en auraient après leur argent. Les deux requérants font valoir également que leur nom de famille

constitue une menace en cas de retour dans leur pays.

3. Dans ses décisions, la partie défenderesse fait application de l'article 57/6, § 3, al. 1er, 6°, de la loi du

15 décembre 1980 et conclut à l'irrecevabilité des demandes de protection internationale des

requérants.

Pour divers motifs qu’elle développe longuement, la partie défenderesse considère que les requérants -

tous deux mineurs au moment où ils ont été auditionnés par la partie défenderesse -, n’invoquent pas

de faits propres qui justifient des demandes distinctes. Ainsi, après avoir rappelé l’absence de crédibilité

des récits produits par les parents des requérants à l’appui de leurs demandes, du bien-fondé de leurs

craintes et de la force probante des documents précédemment déposés pour étayer lesdites craintes,

elle constate que les autres faits personnels invoqués par les requérants ainsi que les documents qu’ils

produisent ne sont pas de nature à justifier l’introduction d’une demande distincte de celles de leurs

parents. Elle estime encore, après analyse des informations à sa disposition, qu’il n’existe pas

actuellement pour les requérants, dans leur région d’origine, de risque réel de subir des atteintes graves

au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980.

4. L’article 57/1, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 prévoit notamment que :

« § 1er. Un étranger qui introduit une demande de protection internationale, est présumé également

introduire cette demande au nom du (des) mineur(s) qui l'accompagne(nt) et sur le(s)quel(s) il exerce

l'autorité parentale ou la tutelle (sur la base de la loi applicable conformément à l'article 35 de la loi du

16 juillet 2004 portant le Code de droit international privé). Cette présomption subsiste jusqu'au moment

où une décision finale est prise concernant la demande de protection internationale, même si le mineur

étranger mentionné ci-dessus a entre-temps atteint la majorité. »

Le paragraphe 5 du même article précise ceci :

« § 5. Si le demandeur, en application du paragraphe 1er, alinéa 1er, introduit une demande de

protection internationale au nom du mineur étranger (ou des mineurs étrangers), le Commissaire

général aux réfugiés et aux apatrides prend une décision applicable à toutes ces personnes.

Le mineur étranger dont la demande a été introduite en application du paragraphe 1er, alinéa 1er, n'a

plus la possibilité de demander une décision distincte dans son chef. »

L’article 57/6, § 3, indique, par ailleurs, notamment ce qui suit :

« Le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut déclarer irrecevable une demande de

protection internationale lorsque :

6° après qu'une demande de protection internationale, qui a été introduite en son nom conformément à

l'article 57/1, 1er, alinéa 1er, a fait l'objet d'une décision finale, l'étranger mineur n'invoque pas de faits

propres qui justifient une demande distincte. Dans le cas contraire, le Commissaire général prend une

décision dans laquelle il conclut à la recevabilité de la demande. »

Il découle de ces dispositions que la règle est que lorsqu’une demande de protection internationale a

été introduite au nom d’un mineur étranger par l’adulte qui exerce sur lui l'autorité parentale ou la tutelle,

ce mineur ne peut plus introduire ensuite une demande en son nom propre. Ce n’est que par dérogation

à cette règle que le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides peut conclure à la recevabilité

de la demande ultérieure distincte du mineur. La condition pour qu’il soit ainsi dérogé à la règle posée

par l’article 57/1, § 5, est que des faits propres justifient une demande distincte. Il ne suffit donc pas que

des faits propres soient invoqués, encore faut-il qu’ils justifient une demande distincte.
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Tel ne sera, ainsi, pas le cas si ces faits propres ont déjà été pris en compte dans le cadre de la

demande de l’adulte responsable du mineur en question.

5. Dans la présente affaire, le Conseil constate, au vu des éléments qui lui sont soumis, que la

motivation des décisions attaquées - qui est par ailleurs claire, lisible et compréhensible - est conforme

au dossier administratif, est pertinente, et est suffisante pour conclure à l’irrecevabilité des demandes

des requérants.

6. Dans leurs recours et dans leurs notes de plaidoirie, les requérants ne développent aucun argument

convaincant de nature à remettre en cause l’appréciation de la partie défenderesse.

6.1. Ainsi, ils critiquent, tout d’abord, l’appréciation portée par la partie défenderesse. Ils estiment que

les actes attaqués ne sont pas correctement motivés. Ils font valoir, en ce qui concerne le premier

requérant, que « la base légal sur laquelle a été prise la décision est l’article 57/6 §3, alinéa 1er et que le

recours qui s’en suit doit être suspensif […] ». Quant au deuxième requérant, il affirme, pour sa part,

que « la base légal sur laquelle a été prise la décision est l’article 57/6/2 et que le recours qui s’en suit

doit être suspensif […] ».

En l’occurrence, le Conseil relève, tout d’abord, que les décisions attaquées sont motivées en la forme.

La motivation développée par la partie défenderesse est claire et permet aux parties requérantes de

comprendre pourquoi leurs demandes ont été déclarées irrecevables. Les décisions attaquées

indiquent, en particulier, pourquoi la partie défenderesse fait application de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er,

6°, de la loi du 15 décembre 1980, et pourquoi elle estime que les parties requérantes « n’invoque[nt]

pas de faits propres qui justifient une demande distincte » au sens de l’article précité. En conséquence,

le moyen est dénué de fondement en ce qu’il est pris de la violation de l’article 62 de la loi du 15

décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes

administratifs.

Ensuite, le Conseil reste sans comprendre l’argumentation des requêtes en l’espèce. En effet, ainsi que

le Conseil l’a rappelé supra, les recours sont dirigés contre des décisions prises sur la base de l’article

57/6, § 3, alinéa 1er, 6°, de la loi du 15 décembre 1980. Or, conformément à l’article 39/70, alinéa 1er, de

cette même loi, « [s]auf accord de l'intéressé, aucune mesure d'éloignement du territoire ou de

refoulement ne peut être exécutée de manière forcée à l'égard de l'étranger pendant le délai fixé pour

l'introduction du recours et pendant l'examen de celui-ci ». Partant de ces constats, force est de

conclure que les arguments de la requête - qui ne sont pas autrement développés - sont dénués de

toute portée utile à ce stade de la procédure.

6.2. Ainsi en outre, les requérants « invoque[nt] pour la première fois une crainte liée à [leur] nom, [leur]

religion musulman sunnite et [leur] condition d’enfant ». A cet égard, ils exposent « que les membre de

[leur] clan « [A.-K.] », dès leur arrivée à l'aéroport, se feront arrêtés par les milices chiites car leurs nom

est connus […] » ; que « [t]ous le clan a été persécuté par les milices chiites d’une manière ou d’une

autre […] » ; et que « la mort d'un de leurs oncle et un de leur cousin en 2018, suite à des menaces

tendent à prouver que la famille [A.-K.] n'est pas la bienvenue sur le territoire des milices chiites […] ».

Ils ajoutent : « [qu’il] existe au sein de cette famille une forte diaspora. Ils ont de la famille un peu partout

dans le monde. Il y a un frère en Egypte, un en Finlande, un qui est mort suite à des menaces et un

dernier qui vit toujours à Bagdad mais il n'a pas le choix car sa femme est gravement malade, il ne peut

pas l'abandonner sans soin. Lui aussi, il reçoit des menaces de la part des autorité irakienne ». Ils se

réfèrent également aux documents « […] pourtant soumis aux demandes des différents frères » ; qu’ils

« […] n’apparaissent absolument pas dans les nouveaux documents […] » alors qu’ils « augmentent

significativement la probabilité pour les enfants d'obtenir une protection international dans la mesure où

il n'y a aucun doute quant à l'appartenance du clan […] ». Enfin, ils ajoutent que « […] même si on ne

peut remettre en cause le principe de l'autorité de la chose jugée[,] [i]l apparait difficilement soutenable

que l'ensemble de ces trois enfants ait fait exprès d'avoir un récit similaire aux faits invoqués par le père

juste pour essayer de tromper les autorités belges. Le fait que la version soit maintenue devrait être un

signal de bonne foi et de véracité dans les propos des parents, surtout quand on remarque qu'aucune

contradiction n'a finalement été trouvé en ce que les enfants ont raconté et la version des adultes ».

A ce propos, le Conseil souligne, tout d’abord, que les faits de persécution en lien avec des milices

chiites, la mort de leur oncle, l’enlèvement du fils de ce dernier et leur origine sunnite ont déjà été

invoqués par les parents des requérants dans le cadre de leurs demandes de protection internationale -

contrairement à ce qu’affirment les requêtes - et que ces mêmes faits n’ont pas été jugés crédibles.
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Pour rappel, conformément à l’article 57/1 de la loi du 15 décembre 1980, ceux-ci sont présumés avoir

introduit cette demande en leur nom et au nom de leurs enfants mineurs. Les requérants ne soutiennent

d’ailleurs pas que tel n’aurait pas été le cas, mais demandent, en réalité, au Conseil de procéder à une

nouvelle analyse des faits et des déclarations déjà examinés à l’occasion de la précédente demande de

protection internationale de leurs parents. En demandant au Conseil de leur octroyer une protection

internationale sur la base des mêmes faits que ceux qui avaient déjà été examinés et considérés

comme ne pouvant fonder l’octroi d’une protection internationale dans l’arrêt n° 211 111, les requérants

invitent donc le Conseil à porter atteinte à l’autorité de la chose jugée qui s’attache à cet arrêt. Le

Conseil ne peut faire droit à une telle argumentation. Aussi, la circonstance que les requérants

maintiennent leurs déclarations et qu’elles sont similaires à celles de leurs parents ne modifie en rien

cette conclusion.

Du reste, en ce que les requérants font valoir une crainte en lien avec le clan auquel ils appartiennent, le

Conseil observe, avec la partie défenderesse, que cet élément ne constitue pas un fait propre aux

requérants qui justifierait un examen distinct de leurs demandes dans la mesure où celui-ci n’est étayée

par aucun élément concret et circonstancié. Si les requérants renvoient à ce qui est arrivé à leur oncle

pour étayer leurs craintes, le Conseil ne peut que constater qu’il a déjà été jugé que les parents des

requérants ne sont pas parvenus à rendre crédible qu’il existerait un lien entre les circonstances dans

lesquelles le dénommé A. serait mort - à supposer ce fait établi - et les faits qu’ils alléguaient à la base

de leurs demandes de protection internationale (voir points 2.5.15 et 2.5.16 de l’arrêt n° 211 111 du 18

octobre 2018). Quant au fait « [qu’il] existe au sein de cette famille une forte diaspora [dans la mesure

où ils] ont de la famille un peu partout dans le monde […] », force est de constater que cet état de fait ne

permet pas d’aboutir à une conclusion différente dans la mesure où ils ne démontrent pas concrètement

que la présence de certains membres de leur famille dans d’autres pays résulte des problèmes qu’ils

auraient rencontrés en Irak en raison, entre autres, de leur appartenance au clan A.-K.

S’agissant de la crainte des requérants en lien avec leur « condition d’enfant », le Conseil observe que

l’argumentation des requêtes à cet égard n’est nullement étayée en ce qu’elles s’abstiennent d’expliquer

concrètement en quoi la « condition d’enfant » des requérants constitue un fait propre de nature à

justifier une demande distincte dans le chef des requérants au sens de l’article 57/6, § 3, alinéa 1er, 6°,

de la loi du 15 décembre 1980. En l’occurrence, l’âge des requérants ne constitue pas un élément

justifiant à lui seul l’introduction d’une demande de protection internationale distincte de celle

précédemment introduite en leur nom par leurs parents. Il en va de même du fait pour les requérants

d’avoir passé de nombreuses années dans un pays occidental. Par ailleurs, le Conseil observe que

l’argumentation présentée par les requérants ne rencontre nullement les différents constats

pertinemment posés par la partie défenderesse relativement à l’accès à l’enseignement en Irak et au

risque d’enrôlement initialement invoqués.

Quant à la circonstance que les requérants sont sunnites en provenance de Bagdad, le Conseil ne peut

que renvoyer à la conclusion à laquelle il est arrivé dans le cadre des demandes de protection

internationale introduites par les parents des requérants, à savoir que le fait d’appartenir à la minorité

sunnite et de provenir de Bagdad ne suffit pas à justifier qu’une personne ait des raisons de craindre

d’être persécutée ou de subir une atteinte grave (v. notamment le point 2.5.17. de l’arrêt n°211 111 du

18 octobre 2018). A ce stade, force est d’observer que les requérants ne produisent aucun autre

élément concret et sérieux de nature à induire une autre conclusion.

Enfin, le reproche qui est fait à la partie défenderesse de n’avoir pas pris en compte les documents qui

ont été soumis dans le cadre des présentes demandes de protection internationale ne trouve aucun

écho à la lecture du dossier administratif et des décisions attaquées. En effet, le Conseil considère que

la partie défenderesse a pu légitimement relever que les documents déposés par les requérants

concernant la mort de leur oncle A. et leur cousin ont déjà été présentés dans le cadre des demandes

de protection internationale de leurs parents, lesquels ont été également soumis à l’appréciation du

Conseil de céans (v. notamment le point 2.5.16. de l’arrêt n°211 111 du 18 octobre 2018). Le Conseil

constate, par ailleurs, que la partie défenderesse a pu valablement considérer que les cartes d’identité

irakiennes, les certificats de nationalité et les attestations scolaires belges des requérants ainsi que les

photographies et documents de séjour des membres de leur famille résidant en Finlande, en Egypte et

en Turquie ne permettent pas de changer le sens des décisions entreprises.
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A ce propos, force est de constater que les photographies ne contiennent aucun élément de nature à

soutenir les demandes des requérants - le Conseil étant dans l’impossibilité d’identifier les personnes

présentes sur les photographies, leur lien avec les requérants ou encore les circonstances dans

lesquelles elles ont été prises -, tandis que les autres pièces se limitent à rendre compte de leur

nationalité et de leur parcours scolaire, éléments non contestés en l’espèce.

6.3. Par ailleurs, les requérants contestent la motivation des actes attaqués « au regard de [leur] profil

particulier » en estimant que « [l]a partie défenderesse n’a absolument pas tenu compte d'un cumul de

profils, à savoir [leur] origine sunnite, [leur] appartenance à un clan (une famille) avec de multiples

problèmes (même si le CGRA n'a pas cru aux problèmes des parents, ils peuvent difficilement remettre

en cause les deux assassinats et les frères dispersés sur les continents), le fait qu'il[s] [aient] passé la

moitié de [leur] âge dans un pays occidental », et insistent sur leur origine sunnite qui « […] est en soi

problématique pour les gens qui vivent à Bagdad » et sur leur « […] appartenance aux clans [A.-K.] qui

implique […] qu’en cas de retour, sur simple contrôle d’identité, il y a un risque de se faire arrêté[s] en

tant que membre de ce clan […] ».

Sur ce point, outre les constats posés au point 6.2. auxquels le Conseil renvoie, le Conseil n’aperçoit

pas, concrètement, en quoi la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte de tous les éléments qui

composent le profil des requérants dans son analyse. Il constate, au contraire, à la lecture de

l’ensemble des éléments qui lui sont soumis, que la partie défenderesse a pris en considération tous les

aspects du profil des requérants, lesquels ne permettent néanmoins pas d’aboutir à une conclusion

différente quant au sort de leurs demandes. Enfin, le Conseil souligne que les requérants ne produisent

toujours, à ce stade, aucun élément concret et pertinent de nature à soutenir leur thèse, et ce malgré les

termes de leurs requêtes dans lesquelles il est annoncé la transmission d’ « éléments matériels en [leur]

possession ».

6.4. Au surplus, les requêtes semblent critiquer le déroulement des entretiens personnels des

requérants dans la mesure où elles font valoir « [qu’il] convient de réexaminer le dossier à la lecture et

de procéder à une nouvelle audition dans des circonstances autrement plus favorables à la confidence

que celles dans lesquelles [les requérants] a eu droit en date du 30 avril 2019 sans en plus être

assisté[s] par le moindre conseil […] » ; que « [l]e profil et les éléments avancés par [les requérants]

méritent qu'on [leur] octroie une seconde chance avec un autre officier de protection comme garant de

la procédure au CGRA […] » ; et que la partie défenderesse « impute la responsabilité du climat de

confiance sur les seuls épaules [des requérants] alors qu'en tant qu'instance délégué à cette

investigation, l'officier de protection est tenu - par son comportement ou par ses réflexions - de créer le

climat propice à la confidence des raisons pour lesquelles le demandeur de protection internationale

recourt à l'aide de la Belgique ».

A ce propos, le Conseil ne peut qu’observer que les affirmations des requérants se rapportant au

déroulement de leur entretien personnel et au comportement de l’officier de protection, non autrement

précisées, ne trouvent aucun écho dans les dossiers administratifs, lesquels se révèlent, au contraire,

exempt du moindre élément permettant d’accréditer la thèse, soutenue en termes de requêtes, que les

conditions dans lesquelles les propos des requérants ont été recueillis ne permettraient pas de les leur

opposer valablement. L’argumentation susvisée manque donc manifestement en fait.

6.5. Dans leurs notes de plaidoirie, les requérants se limitent à réitérer certains arguments qu’ils ont

déjà formulés dans leurs requêtes (concernant notamment leurs craintes en lien avec leur condition

d’enfant et leur nom de famille ; récits similaires à leurs parents qui rendent compte de leur bonne foi et

de la véracité de leurs propos ; documents pas pris en compte ; violation de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales [ci-après dénommée :

CEDH]), sans toutefois apporter un élément concret et pertinent qui serait de nature à renverser les

constats qui précédent.

En outre, en ce que les requérants demandent à être entendus lors d’une audience dans la mesure où

ils estiment que « […] sans réelle convocation à une audience publique […] » ils ne pourront pas «

[…] faire valoir tout nouvel élément […] » dont ils auraient connaissance « et constituerait donc une

violation de l’article 13 C.E.D.H. (recours effectif) […] », le Conseil ne peut que souligner que la

procédure mise en place par l’article 3 de l’arrêté royal de pouvoirs spéciaux n° 19 du 5 mai 2020 offre

aux parties la possibilité de développer par écrit les arguments qu’ils auraient souhaité exposer

oralement, en sorte que leur droit à un recours effectif est garanti.
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Ainsi, l’absence de possibilité d’être entendu à la simple demande d’une partie est compensée par la

garantie que chaque partie se voit offrir la possibilité de produire un écrit supplémentaire. Ainsi, les

requérants, sur le vu des ordonnances motivées par lesquelles le président de chambre ou le juge

désigné par lui les informe de ce qu’il considère qu’aucune audience n’est nécessaire ont néanmoins le

droit d’exposer leurs arguments et de répondre à ceux de la partie adverse par écrit s’ils le souhaitent.

Par ailleurs, les requérants ne développent aucune argumentation circonstanciée, concrète et

documentée qui justifierait qu’ils doivent être entendus en personne par le Conseil ou qu’ils soient dans

l’impossibilité de faire valoir tous leurs arguments par écrit. La circonstance selon laquelle le délai légal

de dix jours est trop court pour permettre au conseil des requérants « […] de répercuter au Conseil ce

que ces derniers souhaitent dire de plus […] » n’est pas de nature à modifier les constats qui précèdent

dans la mesure où les moyens de communication actuels permettent de communiquer à distance, sans

qu’un contact physique ne soit nécessaire, de sorte qu’il est raisonnable de penser que les requérants

et leur conseil auraient pu prendre contact aisément dans le délai légal imparti.

6.6. Par ailleurs, le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés

recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit paraît crédible (Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, Haut Commissariat des Nations Unies pour

les réfugiés, Genève, 1979, réédition, 1992, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être

donné que lorsque tous les éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque

l'examinateur est convaincu de manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). Il

estime, qu’en l’espèce, ces conditions ne sont manifestement pas remplies, comme le démontrent les

développements qui précèdent, et qu’il n’y a dès lors pas lieu d’octroyer aux requérants le bénéfice du

doute.

Pour le surplus, les parties requérantes invoquent la violation de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980. Elles n’exposent toutefois pas en quoi les décisions attaquées ne respectent pas cette disposition.

Ce moyen n’est dès lors pas recevable.

6.7. Concernant l’invocation de l’article 3 de la CEDH, le seul fait de déclarer irrecevable une demande

de protection internationale, n’implique pas en soi le renvoi de l’intéressé dans son pays d’origine, ni ne

saurait, comme tel, constituer une violation de cette disposition. Par ailleurs, le rejet d’une demande de

protection internationale ne libère pas pour autant les autorités belges du respect des obligations qui

découlent de l’article 3 de la CEDH, mais le moyen pris d’une violation de cette disposition ne pourrait

être examiné que s’il était dirigé contre une mesure d’éloignement, quod non en l’espèce.

7. Les requêtes doivent, en conséquence, être rejetées.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens des requêtes,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au sort des

demandes.

9. Au demeurant, le Conseil, n’apercevant aucune irrégularité substantielle qu’il ne saurait réparer et

estimant disposer de tous les éléments d’appréciation nécessaires, a rejeté les requêtes. Les demandes

d’annulation formulées en termes de requêtes sont dès lors devenues sans objet.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

Les affaires X et X sont jointes.

Article 2

Les requêtes sont rejetées.
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Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze août deux mille vingt par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


